REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

   DU 25 NOVEMBRE 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt cinq novembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET, MATTIAZZI et RENAULT.

Absent excusé : Néant

Secrétaire M. Georges MAILLE

Après lecture des comptes rendus des séances des 23 septembre, 05 octobre et 17 novembre 2004, ceux-ci sont approuvés, sans observation ni réserve à l’unanimité.

INFORMATIONS

Conseil d’école du 09 novembre 2004

Monsieur Turpin commente le compte rendu de cette réunion qui avait pour ordre du jour :

· Elections des parents d’élèves

· Effectifs scolaires : actuellement 51 enfants en maternelle et 63 en élémentaire ; Prévision  pour la rentrée 2005 : 48 en mat et 67 en élémentaire ce qui nous met à l’abri d’une fermeture de classe

· Règlement intérieur : discussion sur le port d’insignes divers, sur l’hygiène, sur les inscriptions à la cantine faites en retard. Une réunion de la commission est prévue le 23 novembre 

· Un rappel aux familles : pour qu’elles fassent preuve de plus d’autorité auprès de leurs enfants en matière de sécurité à la sortie de l'école pour éviter tout accident

· Projet d’école : l’action, depuis 2002, porte sur l’expression à travers les textes et les images en utilisant les nouvelles technologies. Elle sera poursuivie pour la dernière période en 2004/2005. Un nouveau projet sera rédigé par l’équipe enseignante pour la période 2005/2008

· Vie scolaire : Les personnes recrutées par la commune cette année sont efficaces et ont un bon contact avec les enfants. La nature de leur contrat leur permet de travailler deux ans à l’école. Les enseignantes souhaitent qu’elles puissent rester davantage afin de ne pas avoir à renouveler leur formation tous les deux ans.

La municipalité informe que pour des raisons économiques, les formules d’embauche, comme le  Contrat Emploi Solidarité, seront toujours privilégiées.

· Soutien scolaire d’octobre à fin janvier, les C.E.2 bénéficient  de la mise en place des projets personnalisés d’aide et de progrès, en fonction des évaluations nationales de début d’année.

· Une aide est aussi apportée à quatre élèves de CM1/CM2. 

· Une psychologue scolaire intervient soit à la demande des parents soit à la demande de l'enseignante, après accord des parents. 

· Projet de classe

Chaque classe bénéficie d’un projet spécifique.

· Langue vivante

Deux séances de 45 minutes par semaine en CM1 et CM2 depuis la rentrée de novembre

· U.S.E.P.

L’école s’affilie pour 2004/2005 à l’Union Sportive des Ecoles Publiques

· Travaux

Les nouvelles couleurs de la maternelle satisfont tous les utilisateurs.

Certains travaux complémentaires ont été réalisés pendant les vacances de la Toussaint Ils donnent également satisfaction.

· Assurance des familles

Rappel sur le fait que les enfants doivent être couverts pour les risques responsabilité civile et individuelle accident.

· En élémentaire accueil des enfants à 8h50 et 13h20

Un enseignant surveillera l’entrée au portail en plus de la surveillance de la cour et du  préau à partir du 18 novembre.

En élémentaire, le samedi l’accueil se fera dans les classes pour permettre aux parents de voir les travaux de leurs enfants.

Sortie des enfants à 16 heures30 des consignes de sécurité sont notifiées aux parents.

Commission cantine :

Une réunion de la commission de cantine a eu lieu le 23 novembre dernier. Messieurs Turpin et Guéguin y participaient

Elle avait pour ordre du jour le fonctionnement et le règlement

Monsieur Turpin commente les documents élaborés ou modifiés qui seront mis en application dès janvier 2005.

Mise en place de la fiche de renseignements individuels, qui sera utilisée en cas d’indisposition ou d’urgence médicale (appel du 15) dans les mêmes conditions qu’à l’école.

Le personnel de cantine n’est pas habilité à donner leurs médicaments aux enfants
Monsieur Guéguin, concernant les inscriptions à la cantine, signale qu’il y a davantage de soucis avec les rationnaires occasionnels qu’avec les enfants qui mangent régulièrement.

A Nézel, il n’y a pas de problème de recouvrement, le point d’achoppement est l’inscription exceptionnelle. Bien évidemment, chaque cas paraît prioritaire et majeur aux intéressés.  

Les parents ne se rendent pas toujours compte, à quel point, des remaniements constants des effectifs alourdissent les tâches du secrétariat et perturbent ce service.

Monsieur le Maire rappelle que la cantine est un service social, pas un self service. Pour les inscriptions exceptionnelles, les incidents de la vie comme, les hospitalisations, les absences involontaires et  impromptues liées aux problèmes professionnels ou de trajets seront toujours prioritaires.

Mais il demande plus de civisme aux mamans qui ne travaillent pas et veulent mettre leur enfant à la cantine par commodité ou pour garder quelque liberté. Un petit village comme Nézel ne peut s’offrir ce luxe. Car n’oublions pas que les repas ne sont pas vendus à prix coûtant. La charge financière complémentaire, notamment les frais de personnel, est répartie sur tous les contribuables, les élus doivent donc calculer cette dépense au plus juste. 

C’est ce qu’ils s’efforcent de faire actuellement.  

Marché de Noël à Maule
Monsieur le Maire informe que le marché de Noël dit de ST Nicolas, organisé par le Comité des Fêtes de Maule aura lieu cette année les 4 et 5 décembre 2004 de 10 heures à 19 heures.

Coupure électrique du 25 novembre 2004 

Aujourd’hui à 8heures 20, un court circuit a eu pour conséquence une interruption de l’alimentation en électricité de 15000 clients sur une vingtaine de communes dont Aubergenville, Flins Epône Ecquevilly, Les Mureaux, Meulan et Maule

Les équipements télécommandés et la mobilisation instantanée des agents E.D.F. ont permis de rétablir très vite le courant électrique pour l’ensemble des clients touchés. 

ORDRE DU JOUR

COMMUNAUTE DE COMUNES SEINE  MAULDRE

ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL COMUNAUTAIRE                                                 RENOUVELLEMENT DU BAIL DU BUREAU DE POSTE                                          RENOUVELLEMENT DU CONTRAT YVELINES RESTAURATION                                                         DEMANDE DE LOCATION DU PAVILLON COMMUNAL                                                                        DEMANDE DE SUBVENTION DU LYCEE VAN GOGH                                                                               REVISION P.L.U. :POINT D’ETAPE                                                                                                                QUESTIONS DIVERSES

COMMUNAUTE DE COMUNES SEINE  MAULDRE
ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL COMUNAUTAIRE                                                 

Monsieur le Maire rappelle qu’en raison d’une information de dernière minute ce point de l’ordre du jour a pu être voté lors de la précédente séance, et que toutes les délibérations étant prises, l’intercommunalité pourra être effective au premier janvier 2005, comme prévu. 

RENOUVELLEMENT DU BAIL DU BUREAU DE POSTE                                          

Monsieur le Maire informe que le bail du Bureau de Poste va arriver à échéance, le 31 décembre 2004. 

Il avait été signé en 1995, pour neuf ans.

 La Direction du Parc Immobilier de La Poste sollicite son renouvellement pour neuf nouvelles années.     A cet effet, le Responsable de la Gestion Locative a envoyé deux projets de baux séparés. 

· L’un porte sur la partie logement du bureau  et est soumis au droit commun au louage, son montant est de 2521.13 euros deux mille cinq cent vingt et un euros et treize cents.

· L’autre  se référant à l’activité postale est soumis au statut des baux commerciaux s’élève à 2275.18 euros deux mille deux cent soixante quinze euros treize cents.

Le montant global du loyer demeure inchangé et prend en compte l’augmentation prévue au premier janvier 2005 suivant l’indice du coût de la construction du 2ième trimestre 2004 : 1267

Soit :

3854.57 (loyer initial) X 1267 = 4796.33 € 

   1018.25 (2ième tr 1995 )

C’est à dire quatre trimestres de 1199.08 euros.

Monsieur le Maire souhaite que le renouvellement de ce bail, soit le signe que le Bureau de Poste ne fermera pas d’ici son échéance en 2014, d’autant plus que la Poste va entreprendre avec la Commune des  travaux de propreté et de mise aux normes dans les locaux.

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,

· DECIDE à l’unanimité d’ accepter le nouveau bail dans les termes et conditions proposés, 

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT YVELINES RESTAURATION                                                         

Monsieur le Maire informe que la nouvelle réglementation concernant les marchés publics nous oblige à renégocier les contrats de prestations tous les trois ans. Dans ce cadre, Monsieur le Trésorier de Maule nous demande de procéder à une nouvelle consultation pour le contrat de restauration scolaire, celui-ci arrivant à échéance.

Monsieur le Maire y procèdera, en 2005 avant la rentrée de septembre.

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré 

· L’AUTORISE à l’unanimité à solliciter des propositions 

· LE CHARGE d’établir le cahier des charges et en tout point faire le nécessaire en cette affaire.

DEMANDE DE LOCATION DU PAVILLON COMMUNAL                                                                        

Monsieur le Maire informe que : 

· D’une part, il a reçu un courrier de Monsieur et Madame HOUCHU l’informant qu’ils libèreront le pavillon communal, le 31 décembre prochain.

· D’autre part, il a reçu une demande de location de la part de Monsieur et Madame VALADOUX qui font construire une maison d’habitation 5 Chemin des Pâquières et qui souhaitent louer le pavillon communal jusqu’à ce que leur maison soit habitable.

Il demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Celui-ci en délibère et donne à l’unanimité, un avis favorable pour louer le pavillon communal, sis 37 Rue de la Terrianne à M. et Mme VALADOUX, à partir du premier janvier 2005, au prix de 619.95 euros comme fixé lors de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre dernier.

DEMANDE DE SUBVENTION DU LYCEE VAN GOGH                                                                               

Dans le cadre du développement et de la promotion du sport scolaire au sein du Lycée deux choix ont été faits permettant l’accès à l’Association Sportive du Lycée, au plus grand nombre d’élèves, tout en conservant la perspective de l’excellence sportive. De plus les élèves peuvent bénéficier d’actions dans l’encadrement et le managérat des équipes et entraînements.

Sur un autre plan, pour découvrir le sport de haut niveau, des rencontres de tennis, de handball, de volley-ball  de tennis de table et de badminton, sont organisées conjointement avec les élèves.

Le prix de cotisation a été ramené à dix euros, ce qui en fait une des plus basses du Département

Au regard du nombre croissant de licenciés, et des différents résultats, tant sportifs qu’éducatifs, les choix paraissent pertinents et incitent à poursuivre ces actions.

Les communes qui ont versé une contribution en 2003/2004 sont vivement remerciées par les responsables et sont sollicitées pour 2004/2005

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir en délibérer sachant que Nézel est concerné par quatre élèves.

Le Conseil Municipal, en délibère et à l’unanimité donne son accord pour verser une subvention de quarante euros à cette Association, dès janvier 2005.

REVISION P.L.U. : POINT D’ETAPE                                                                                                                

M Le Maire expose :

Une pétition nous a été remise, lors du Conseil Municipal du 23 septembre dernier, contre le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Comme convenu, cette pétition a été analysée lors d’une réunion conjointe de la Commission PLU et de la Commission d’Urbanisme le 7 octobre.

Considérant que l’origine de cette pétition est une réaction égoïste de quelques personnes qui veulent préserver le site où elles vivent (ce qui peut être compréhensible). 

M Le Maire comprend cette réaction, car il a éprouvé la même chose lorsque la ruelle du Petit Moulin a été urbanisée. Aujourd’hui il apprécie d’avoir ce voisinage.

Considérant que cette pétition,

· ne repose sur rien ou presque : un accroissement de la circulation (200 véhicules en 25 ans) - une disparition d’un chemin de randonnée (c’est un chemin communal, le chemin de randonnée est le PR9, situé au dessus) - une réduction des zones agricoles (mauvaises terres)

· annonce 100 pavillons dans les trois futures résidences, alors qu’une soixantaine maximum est prévue, au projet initial.

· ne propose aucune solution

Considérant que cette pétition lapidaire et erronée a, malgré tout, été signée par un peu plus de deux cents personnes.

Les Commissions ont pris bonne note du message de la population, ainsi :

Elles seront vigilantes, bien sûr : 

   -  sur le nombre de constructions à créer sur les différents sites. Ce dernier ainsi que le caractère des habitations figureront dans le rapport de présentation (document important et incontournable annexé au PLU)

   -  sur la sécurité routière, un programme sécurité sera intégré à la démarche qui prendra en compte notamment l’entrée et la sortie de ce quartier Est, au passage à niveau. Deux réflexions seront menées à ce sujet ; un aménagement de feux tricolores ou une prolongation du chemin des Pâquières jusqu’à la route de Vaux.

Mais considérant que ce développement de Nézel :

Est modéré cent logements en tout, en comptant les 3 résidences et l’urbanisation en secteurs diffus, (pour la plupart déjà constructibles)

Se fera dans le temps (20 – 25 ans)

Et qu’il est très important sur le plan économique (rentabilité des moyens existants et nouveaux, commerces) et humain (dynamisme du village, école, associations)

Les Commissions sont favorables à l’unanimité pour que la démarche PLU soit poursuivie afin de mener le projet à terme.

Les Commissions ont émis des réserves sur la façon dont le message a pu être passé pour obtenir ces signatures.

L’annonce erronée des cent constructions par exemple en est une preuve.

M Le Maire a eu également plusieurs retours qu’il ne commentera pas, mais qui dénotent tout à fait la façon dont les projets ont été présentés aux citoyens.

Lors de la réunion de la Commission PLU du 13 octobre 2004 :

à laquelle participaient la DDE de Mantes et de Meulan ainsi que la DDAF, 

M Le Maire a informé les personnes présentes de la pétition.
Après l’avoir analysé, La DDAF et la DDE ont confirmé aux élus que l’extension du village paraît compatible avec les contraintes supra communales et plus particulièrement avec celles imposées par le SDRIF. De plus, différentes contraintes naturelles s’imposent au territoire communal (zone inondable, voie ferrée, RD191) d’où le choix judicieux d’urbaniser aux Paquières.

A cette réunion, le futur zonage, des bâtiments de ferme situés en entrée de ville Nord, a été évoqué. La DDE a suggéré de retenir un zonage naturel au lieu d’une zone urbaine. Il convient mieux, par rapport au SDRIF, de préserver le caractère naturel du secteur tout en laissant la possibilité au bâti existant d’évoluer.

Par conséquent il est prévu de créer un secteur Nh qui autorisera l’extension et le changement de destination des constructions existantes, les nouvelles étant interdites.

Les propriétés bâties situées, le long de la RD191 (entrée de ville Sud, côté droit) seront classées aussi en zone Nh.

M Le Maire a souhaité que les autres vieux bâtiments situés le long de la Mauldre (moulins notamment) puissent bénéficier de ce classement.

La DDE a rappelé que la zone Uh, le long de la RD191, au lieudit «les Prés Foulons» est concernée par le recul imposé par la loi Barnier. Afin d’autoriser l’urbanisation de ce secteur, il convient de réaliser au préalable une étude attestant de la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale (comme pour le projet AU dans ce secteur). Le cabinet Verdières doit élaborer ce document.

M Le Maire a remis en séance un exemplaire du dernier PPRI Mauldre. Il informe qu’il a reçu la DDAF le   9 septembre avec M Maillé et Cresté. Ils ont demandé des modifications, concernant le plan, afin de sortir de la zone verte (naturelle d’expansion) et de classer en zone bleue toute une partie du territoire, urbanisée ou faiblement urbanisée mais liée directement au futur PLU, située entre la RD191 et la Mauldre.

Le groupe de travail a procédé ensuite à l’étude du règlement de la zone A (agricole).

Plusieurs points importants ont été discutés. 

Notamment, la suppression des constructions à usage d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole (les autres équipements restent autorisés)

Les raisons :

Les surfaces agricoles, très proches des zones urbanisées ne semblent pas devoir présenter d’intérêt pour un agriculteur.

Mais surtout, ces terrains doivent être protégés de certaines personnes qui n’hésitent pas à déclarer des activités, liées à l’agriculture, pour réaliser une opération immobilière.

Lors de la réunion de la Commission PLU du 24 novembre 2004 :

M Le Maire a donné une copie du dernier PPRI modifié par la DDAF. Ce plan ne tient compte, qu’en partie des demandes faites par la Commune. Les secteurs, UH «les prés Foulons» et une partie des Prés Dieu, sont toujours fortement concernés et risquent de compromettre certains de nos projets.

M Le Maire va faire procéder à un relevé topographique contradictoire par un géomètre. C’est ce qu’ont fait les communes d’Aulnay et de Mauldre. Des cotes différentes ont été trouvées.

La DDE a informé que la loi SRU impose que les PLU prévoient sur le territoire :

· une zone pour accueillir les caravanes 

· une zone pour les constructions et ouvrages liés à l’installation de pylône de téléphonie mobile.

Les caravanes : il ne s’agit pas des aires réservées aux gens du voyage. Seules les communes de plus de 5000 h sont obligées d’en créer, mais de personnes qui souhaiteraient s’installer sur un terrain pour vivre dans une caravane.

La Commission, après en avoir débattu, a jugé que la zone UA est la mieux adaptée.

Elle permet une meilleure maîtrise, du fait qu’elle est très limitée au niveau des surfaces (le secteur côté Mauldre étant gelé par le PPRI) 

Les pylônes : ils seront autorisés dans la zone A (agricole) sous conditions. Ils seront interdits dans toutes les autres zones.

La Commission a procédé ensuite à l’étude de la zone naturelle.

Le point important qui a été abordé est celui de la nouvelle zone Nh, au sujet des bâtiments existants.

L’aménagement, l’extension (30 % de la SHON existante avec un maxi de 60 m2) et le changement de destination seront accordés dans ces zones.

Madame ABEL demande « si les pavillons qui ne pourront pas être construits dans les zones concernées par le PPRI, le seront aux Paquières », pour garder un nombre constant de futures constructions.

Monsieur le Maire répond qu’il n’en est pas question le secteur des Paquières ne sera jamais modifié dans ce sens.

Monsieur Maillé fait remarquer qu’il serait dommage de ne pas continuer d’urbaniser aux Près Dieu, car ce secteur prévu en zone verte, devient un véritable dépotoir.

Monsieur Maillé était déjà intervenu pour ce problème, vis à vis d’un propriétaire. Hélas, il n’a rien pu faire. Monsieur le Maire ajoute que les municipalités ne sont pas beaucoup épaulé par les pouvoirs publics dans ces affaires.

Monsieur Benson précise que les endroits pollués ne sont pas exactement à l’endroit du projet des Près Dieu.

Les pylônes de téléphonie mobile : (sujet abordé lors de la réunion PLU)

Monsieur le Maire souhaite apporter quelques précisions.

Le principe de précaution.

A ce jour, il est très difficile pour le maire de limiter ou d’interdire l’implantation d’antenne en ayant recours au principe de précautions. En effet dans plusieurs arrêts, le Conseil d’Etat a implicitement sanctionné ce type de recours.

Le Conseil d’Etat a notamment précisé que les recommandations préconisées dans le rapport dit Zmirou de 2001 (recommandations pour que certains bâtiments publics – écoles – crèches, situés à moins de 100 m d’une station de base, ne soient pas visés directement par le faisceau principal de l’antenne) que ces recommandations ne doivent pas être comprises comme validant l’existence de risques mais comme des mesures visant à rassurer.

Mais de multiples informations circulent qui créent un doute dans les esprits et inquiètent.

C’est ce qui se passe avec le projet Bouygues à Nézel

Monsieur le Maire commente : .

Bouygues a traité avec un propriétaire d’Aubergenville pour installer une antenne sur un de ces terrains, situé à Nézel (Montgardé).

C’est le premier projet d’antenne de type arbre qui a été refusé par la DDE (avis défavorable des Bâtiments de France).

Un deuxième projet est déposé avec une antenne classique de 25 m (présenté au conseil). Ce projet est refusé par les propriétaires car inesthétique.

Bouygues contacte alors un propriétaire voisin qui accepte.

Un troisième projet est déposé à la DDE. Il est toujours à l’étude.

Mais les premiers propriétaires apprenant cela, décident de faire un recours.

Ils font même signer une pétition à une trentaine de Nézellois, demandant au Maire de Nézel de s’opposer au projet et de demander à l’opérateur de mettre son pylône un peu plus loin. Cette fois, le motif ne concerne plus le côté esthétique mais l’aspect santé, qui est plus mobilisateur dans ce genre d’affaire (un document d’une revue scientifique est joint).

Une fois de plus les intérêts personnels avant tout.

Nous attendrons la décision de la DDE pour en reparler, dit Monsieur Le Maire.

Qui conclut, les informations en notre possession, proviennent d’organisme officiel, comme la DDAS (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales) ou reconnu par le milieu médical comme l’AFSSE (agence française de sécurité sanitaire environnementale)

Qui résument tous :

Les antennes émettent un faisceau de radiofréquence étroit, situé dans un plan presque parallèle au sol. Pour une antenne courante en agglomération, la puissance rayonnée est au maximum de l’ordre de quelques dizaine de watts, plusieurs milliers de fois inférieure aux puissances rayonnées par certains émetteurs radio et TV, lesquels existent depuis longtemps sans risque avéré par le public.

Dans l’avis rendu, au mois d’avril 2003, par l’AFSSE (document officiel de référence). Cette agence constate que l’analyse globale des données scientifiques actuelles sur l’exposition aux ondes des stations relais ne révèle aucun risque pour la santé lié aux stations de base.

Les recommandations qu’elle préconise dans le domaine de la concertation (débat national, local, charte) relèvent, pour elle, du principe d’attention et ce, afin de tenir compte des préoccupations des citoyens.

QUESTIONS DIVERSES

Prime de fin d’année pour les C.E.S.

Monsieur le Maire expose :

Tous les ans, en fin d’année, les agents communaux, titulaires et auxiliaires, perçoivent une prime par le biais d’une enveloppe d’indemnités forfaitaires prévues dans les statuts.

Cette prime représente à peu près la moitié d’un mois de salaire.

Rien n’est prévu pour les personnes recrutées au titre des contrats emploi solidarité.

Considérant que ces agents perçoivent un salaire brut de 662.07 euros, il propose de verser une prime exceptionnelle de 331.04 euros à Madame Naïma AZOUGAY et à Madame Maria Fernanda GRAFFIN, sur les salaires de novembre 2004.

Il demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur ce sujet.

· Le Conseil Municipal, après en voir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Tour de table :

Monsieur Eric Benson

· Assemblée Générale de la S.C.N.Tout se met peu à peu en place avec la nouvelle équipe qui prend ses marques.

Le Club Informatique Nézellois : tout va bien, bilan positif à tous points de vue.

La section de gymnastique compte 25 adhérents et fonctionne bien aussi.

La section karaté dénombre 26 adhérents dont la moitié de Nézellois 9 enfants et 4 adultes

Le poids des tatamis pose un problème d’intendance. Il faudrait faire quelques petits changements et réaménagements. Comme remettre les douches et les vestiaires en état, ou déménager le matériel de certaines sections ou associations pour ranger le tout plus judicieusement ou facilement.

Ce qui pose un problème actuellement, ce sont les tables de ping-pong qui ne servent plus puisque la section est momentanément fermée.

· Y aurait-il un moyen de cacher les fissures de la Salle Polyvalente ?

Monsieur Marcel Brousse

· La Société de chasse propose de remettre le chalet de l’Espace Pierre Brémard en état.

Mademoiselle Catherine Béchet
· Certains nézellois ont fait des compliments sur le fleurissement de Nézel en 2004 et adresse de chaleureuses félicitations aux agents communaux et plus particulièrement à Monsieur Mesnager, l’ouvrier saisonnier que nous avions embauché de mai à octobre.

Monsieur Georges Maillé 

· L’urbaine de Travaux qui doit exécuter le renouvellement des branchements d’eau  qui contenaient du plomb, a pris du retard et ne viendra qu’à partir de la semaine prochaine.

· La Lyonnaise des Eaux France a été prévenue d’une excavation sur la Rue Saint Blaise à hauteur de la propriété de Monsieur Soyer.

· Les travaux des berges de la rivière avancent, ils seront probablement totalement réalisés courant premier semestre 2005.
· Un poteau téléphonique est détérioré depuis longtemps à la station d’épuration, il est à enlever.

Monsieur Eric Benson
· Demande que dans les délibérations, les prix des concurrents non retenus  ne soient pas indiqués afin  de respecter le secret de la consultation. Monsieur le Maire fait savoir qu’il y veillera à l’avenir.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et dix minutes.
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L'an deux mil quatre, le jeudi vingt cinq novembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET, MATTIAZZI et RENAULT.

Absent excusé : Néant

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 11/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

RENOUVELLEMENT DU BAIL DU BUREAU DE POSTE                                          

Monsieur le Maire informe que le bail du Bureau de Poste va arriver à échéance, le 31 décembre 2004. 

Il avait été signé en 1995, pour neuf ans.

 La Direction du Parc Immobilier de La Poste sollicite son renouvellement pour neuf nouvelles années.     A cet effet, le Responsable de la Gestion Locative a envoyé deux projets de baux séparés. 

· L’un porte sur la partie logement du bureau  et est soumis au droit commun au louage, son montant est de 2521.13 euros deux mille cinq cent vingt et un euros et treize cents.

· L’autre  se référant à l’activité postale est soumis au statut des baux commerciaux s’élève à 2275.18 euros deux mille deux cent soixante quinze euros treize cents.

Le montant global du loyer demeure inchangé et prend en compte l’augmentation prévue au premier janvier 2005 suivant l’indice du coût de la construction du 2ième trimestre 2004 : 1267

Soit :

3854.57 (loyer initial) X 1267 = 4796.33 € 

   1018.25 (2ième tr 1995 )

C’est à dire quatre trimestres de 1199.08 euros.

Monsieur le Maire souhaite que le renouvellement de ce bail, soit le signe que le Bureau de Poste ne fermera pas d’ici son échéance en 2014, d’autant plus que la Poste va entreprendre avec la Commune des  travaux de propreté et de mise aux normes dans les locaux.

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,

· DECIDE à l’unanimité d’accepter le nouveau bail dans les termes et conditions proposés, 

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le VINGT NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Absent excusé : Néant

Secrétaire M. Georges MAILLE
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           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT YVELINES RESTAURATION                                                         

Monsieur le Maire informe que la nouvelle réglementation concernant les marchés publics nous oblige à renégocier les contrats de prestations tous les trois ans. Dans ce cadre, Monsieur le Trésorier de Maule nous demande de procéder à une nouvelle consultation pour le contrat de restauration scolaire, celui-ci arrivant à échéance.

Monsieur le Maire y procèdera, en 2005 avant la rentrée de septembre.

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré 

· L’AUTORISE à l’unanimité à solliciter des propositions 

· LE CHARGE d’établir le cahier des charges et en tout point faire le nécessaire en cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le VINGT NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

DEMANDE DE LOCATION DU PAVILLON COMMUNAL                                                                        

Monsieur le Maire informe que : 

· D’une part, il a reçu un courrier de Monsieur et Madame HOUCHU l’informant qu’ils libèreront le pavillon communal, le 31 décembre prochain.

· D’autre part, il a reçu une demande de location de la part de Monsieur et Madame VALADOUX qui font construire une maison d’habitation 5 Chemin des Pâquières et qui souhaitent louer le pavillon communal jusqu’à ce que leur maison soit habitable.

Il demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Celui-ci en délibère et donne à l’unanimité, un avis favorable pour louer le pavillon communal, sis 37 Rue de la Terrianne à M. et Mme VALADOUX, à partir du premier janvier 2005, au prix de 619.95 euros comme fixé lors de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre dernier.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le VINGT NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 11/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

Prime de fin d’année pour les C.E.S.

Monsieur le Maire expose :

Tous les ans, en fin d’année, les agents communaux, titulaires et auxiliaires, perçoivent une prime par le biais d’une enveloppe d’indemnités forfaitaires prévues dans les statuts.

Cette prime représente à peu près la moitié d’un mois de salaire.

Rien n’est prévu pour les personnes recrutées au titre des contrats emploi solidarité.

Considérant que ces agents perçoivent un salaire brut de 662.07 euros, il propose de verser une prime exceptionnelle de 331.04 euros à Madame Naïma AZOUGAY et à Madame Maria Fernanda GRAFFIN, sur les salaires de novembre 2004.

Il demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur ce sujet.

· Le Conseil Municipal, après en voir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le VINGT NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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